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Pour qui joue
le temps 

Par Mohamed Habili

A ujourd'hui, 66e jour de
la guerre, il n'est tou-
jours pas possible de

se faire une idée probante
du temps qu'elle va encore
prendre, ni même du reste
comment elle finira, si c'est
par le retrait des forces
israéliennes butant sur une
résistance irréductible, ou
au contraire par leur prise
de contrôle du minuscule
territoire sur lequel s'étend
la bande de Ghaza. On peut
mesurer l'échec d'Israël à la
soumettre autant par le
temps que cela lui prend de
s'imposer à ceux qui la
défendent, et qui théorique-
ment devraient déjà avoir
été balayés, que par ses
pertes, tant en hommes
qu'en matériel, encore qu'il
soit plus facile d'estimer ces
dernières. Or l'aviation ne
fait pas qu'évacuer les morts
et les blessés, de peur qu'ils
ne  restent aux mains de
l'ennemi, et deviennent alors
monnayables, elle détruit
aussi entièrement les véhi-
cules  touchés qu'elle sait
irrécupérables, de sorte
qu'à la fin on ne puisse
prendre la mesure  des
pertes dans leur ensemble.
Les unités israéliennes ne
sont en contact avec l'enne-
mi qu'au moment où il prend
l ' i n i t i a t i v e d ' a t t a q u e r.
Autrement elles sont au
repos, dans l'attente qu'il se
manifeste, car elles ne
savent où le chercher. Mais
lui-même après avoir atta-
qué souvent ne retrouve pas
trace de ce qu'il sait avoir
atteint. 

Suite en page 3

Grippe saisonnière : les dispensaires grouillent de patients  
Enfants, femmes et personnes âgées

Le Président Tebboune au séminaire international sur les acquis sociaux à enjeux économiques :

Hier, à l'ouverture du séminaire international sur les «acquis sociaux à enjeux économiques»,
organisé au Centre international des conférences (CIC) Abdelatif Rahal-Alger, le président de
la République, Abdelmadjid Tebboune, a mis en exergue le chantier de réformes engagé par

l'Algérie pour rattraper les situations socio-économiques difficiles accumulées afin de
construire une économie efficace et compétitive, tout en œuvrant à améliorer la vie sociale, en

réponse aux aspirations du peuple algérien. Page 2
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Ouverture d'un service d’hémodialyse à l’hôpital de Tigzirt
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«De grands efforts déployés pour ancrer
le caractère social de l’Etat algérien»
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Par Lynda Naili  

U
ne occasion pour le
chef de l’Etat de réaffir-
mer un des principes
immuables de l’Algérie,

celui du caractère social de
l’Etat. A ce titre, dans une allocu-
tion adressée aux participants  et
prononcée par le Premier
ministre, Nadir Larbaoui, le
Président Tebboune a indiqué
que l’Algérie «a lancé un chantier
de grande envergure de
réformes économiques en vue
de diversifier 
l’économie nationale, libérer l’es-
prit d’initiative et améliorer le cli-
mat des affaires et de l’investis-
sement». Citant ainsi «la révision
globale du système juridique de
l’investissement dans le cadre
d’une approche basée sur la
transparence, la lutte contre la
bureaucratie et l’égalité entre les
opérateurs économiques, l’adop-
tion d’un nouveau modèle pour
l’octroi et la gestion du foncier
économique destiné à l’investis-
sement, la révision de la loi
monétaire et bancaire pour
l’adapter aux évolutions de l’envi-
ronnement bancaire, dans le
cadre d’un plan global de réfor-
me du secteur financier et ban-
caire, à travers notamment la
diversification des sources de
financement, la densification du
réseau bancaire, l’amélioration
de l’inclusion financière et la pro-
motion de la gouvernance des
institutions financières à l’étran-
ger, particulièrement sur le mar-
ché africain, dans le but d’ac-
compagner la dynamique impri-
mant les échanges commerciaux
au niveau continental». De plus,
a-t-il poursuivi, «nombre de
mécanismes institutionnels ont
été mis en place pour encoura-
ger l’innovation et l’entrepreneu-
riat, afin de permettre aux por-
teurs de projets de créer des
entreprises productrices, notam-
ment en matière de start-up,
outre le développement d’un sys-
tème d’appui aux petites et très
petites entreprises, d’autant que
ces dernières soutiennent parti-
culièrement les femmes rurales
et les femmes au foyer».

En outre, il a fait part de «l’at-
tention particulière accordée à la
politique de l’emploi, à travers le
lancement d’une vaste opération
pour mettre en service des cen-
taines des projets en suspens,
ce qui a permis la création de
dizaines de milliers d’emplois, en
sus de la création d’une alloca-
tion pour les primo demandeurs
d’emploi afin de leur assurer un
accompagnement lors de la
recherche d’un poste de travail
dans des conditions préservant
leur dignité, parallèlement à l’ac-
célération du rythme d’intégra-

tion des bénéficiaires du disposi-
tif d’aide à l’insertion profession-
nelle des jeunes». Ces procé-
dures «ont permis d’améliorer la
performance des principaux indi-
cateurs de l’économie nationale,
de réduire sa dépendance aux
hydrocarbures, d’ouvrir de
grandes opportunités aux opéra-
teurs économiques et aux por-
teurs de projets afin de dévelop-
per leurs activités, et contribuer à
la création de la richesse et à
l’amélioration des taux de déve-
loppement», a-t-il soutenu.

Revalorisation 
des salaires, réduction
des charges fiscales

début 2024
Et au Président Tebboune

d’affirmer que «devant ces
enjeux économiques, cette poli-
tique économique ambitieuse a
été accompagnée par de grands
efforts déployés par l’Etat afin
d’ancrer le caractère social de
l’Etat algérien, principe
immuable consacré par la
Proclamation du 1er Novembre
qui a jeté les bases de la poli-
tique de protection sociale repo-
sant sur le principe de la justice
et de l’égalité des chances».
Aussi, et «en vue d’affirmer le
rôle vital de l’Etat dans ce domai-
ne, un programme ambitieux a
été lancé pour renforcer les
acquis sociaux, notamment en
matière de satisfaction des
besoins et des services de base
des citoyens, particulièrement
des catégories vulnérables, tout
en adoptant une approche basée

sur l’amélioration de la qualité de
ces services et l’égalité en matiè-
re d’accès», a-t-il expliqué.
«L’ensemble de ces pro-
grammes visent essentiellement
à améliorer les conditions de vie
du citoyen et à renforcer sa place
en tant qu’élément axial des poli-
tiques de développement, au
titre d’une approche fondée sur
la pérennité et la justice dans la
redistribution des richesses dans
le contexte d’une dynamique glo-
bale de changement et de réfor-
me», a-t-il assuré avant de décla-
rer que «la politique sociale de
l’Etat devrait se renforcer durant
la prochaine période, grâce à

l’application des mesures rela-
tives à la revalorisation des
salaires et à la réduction des
charges fiscales à partir du début
2024».

Concilier développe-
ment économique et

bien-être social 
Enfin, soulignant que «les

défis mondiaux auxquels se
heurte la fonction sociale des
Etats et la pression imposée par
les exigences du développe-
ment économique impliquent
d’œuvrer collectivement et inlas-
sablement à trouver les

meilleures formules et pratiques
à même d’améliorer les méca-
nismes de subvention et de pro-
mouvoir les moyens de protec-
tion sociale, notamment le volet
destiné aux catégories vulné-
rables et démunies», le chef de
l’Etat a invité les séminaristes à
«œuvrer, à travers cette ren-
contre, au renforcement de la
coopération et à la création d’es-
paces d’échange d’expertises et
d’expériences dans ce
domaine», et ce, afin de «conci-
lier développement économique
pour nos pays et bien-être social
pour nos peuples».  

L. N.

«De grands efforts déployés pour ancrer
le caractère social de l'Etat algérien»

Hier, à l'ouverture du séminaire international sur les «acquis sociaux à enjeux économiques», organisé au Centre
international des conférences (CIC) Abdelatif-Rahal-Alger, le président de la République, Abdelmadjid Tebboune, a
mis en exergue le chantier de réformes engagé par l'Algérie pour rattraper les situations socio-économiques difficiles
accumulées afin de construire une économie efficace et compétitive, tout en œuvrant à améliorer la vie sociale, en

réponse aux aspirations du peuple algérien.

Le Président Tebboune au séminaire international sur les acquis sociaux à enjeux économiques :

Un service d’hémodialyse a été ouvert hier
à Tigzirt (35 km au nord de Tizi Ouzou),

à l’occasion de la commémoration du 63e

anniversaire des manifestations du 11
décembre 1960. La cérémonie de l’inaugura-
tion de cette structure, rattachée à
l’Etablissement public hospitalier (EPH) de
Tigzirt et domiciliée au niveau de la polycli-
nique de la même ville, s’est déroulée en
présence des autorités, dont le wali de Tizi-
Ouzou, Djilali Doumi et le président de
l’Assemblée populaire de wilaya,
Mohammed Klaleche. Sa capacité d’accueil
est de 32 malades par mois, selon la respon-
sable de l’unité, Dr Nora Ouarda, qui a préci-
sé qu’elle englobe 10 lits d’hospitalisation et
12 générateurs, dont deux réservés aux
urgences et un autre pour les malades en
isolement. Notre interlocutrice n’a pas man-
qué de souligner que l’ouverture de cette
unité vient à point nommé pour répondre aux
besoins des populations des communes de
Ouaguenoune, Makouda, Ait Aissa
Mimoune, Timizart, Boudjima, Mizrana,
Iflissen et Tigzirt relevant du secteur sanitaire

de Ouaguenoune, d’autant plus que cette
vaste région de la wilaya de Tizi Ouzou ne

compte aucune structure d’hémodialyse pri-
vée ou publique, alors que la consultation en
néphrologie draine une moyenne de 600
malades. À noter que le budget consacré à
l’acquisition des équipements de ce service
s’élève à plus de 39 millions de dinars sur le
compte de la Direction de la santé et de la
population, tandis que l’aménagement du
site de 240 m2 a vu l’implication des services
de la commune de Tigzirt via des bienfai-
teurs locaux pour un montant de 4 millions
de dinars. Enfin, il est utile de signaler que
dans le cadre de la commémoration de cette
date phare de notre histoire, il a été égale-
ment procédé à la remise des clés de loge-
ments de fonction à 60 médecins spécia-
listes à Draa Ben Khedda (11 km à l’ouest de
Tizi Ouzou). A l’entame du programme de
cette commémoration et après la levée des
couleurs nationales et le recueillement à la
mémoire des martyrs de la glorieuse guerre
de Libération nationale, des moudjahidine et
des familles des martyrs ont été honorés au
Musée du moudjahid, sis au cimetière de
Medouha (Tizi Ouzou). Hamid Messir

Tizi Ouzou /Commémoration des manifestations du 11 décembre 1960

Ouverture d'un service d'hémodialyse à l'hôpital de Tigzirt 
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Grippe saisonnière : les dispensaires
grouillent de patients  

Enfants, femmes et personnes âgées 

Par Thinhinane Khouchi

N
os journées sont ryth-
mées par des toux  et
éternuements dans
les  transports

publics, les lieux de travail et
mêmes dans les lieux publics.
Le changement climatique, les
premières chutes de pluie
accompagnées d'un air frais ont
engendré l'augmentation des
cas de grippe, notamment chez
les enfants et les personnes vul-
nérables. Les pharmacies ne
chôment pas à l'image des éta-
blissements publics de santé de
proximité qui sont quotidienne-
ment pris d'assaut par des
patients qui ont des symptômes
de grippe saisonnière. Selon le
Professeur en immunologie
Kamel Djenouhat, «les popula-
tions vulnérables sont tenues de
se faire vacciner contre la grippe
saisonnière afin de se prémunir
contre les formes sévères de ce
virus, pouvant s'avérer plus dan-
gereux que celui du coronavi-
rus». «Les périodes de froid et
les espaces fermés encouragent
la transmission des virus respira-
toires, dont celui de la grippe sai-
sonnière. Aussi, c'est le moment
pour les populations vulnérables
de se faire vacciner pour éviter
les formes sévères de cette grip-
pe», a précisé le Pr Djenouhat,
chef du Laboratoire central à
l'EPH de Rouiba ( Alger). En

effet, s'exprimant lors d'une ren-
contre destinée aux journalistes
sur le thème «La vaccination
antigrippale, sujets à risques et
dette immunitaire», le Pr

Djenouhat a précisé que les
populations vulnérables sont
notamment celles âgées de 65
ans et plus, celles souffrant de
pathologies chroniques et auto-
immunes, les femmes enceintes
et les enfants âgés entre 6 mois
et 5 ans. Tout en faisant savoir
que 10 % des consultations
médicales en Algérie  sont liées
aux syndromes grippaux, il a
précisé que la vaccination per-
met de réduire de 60 à 90 % les
risques de complications, notant
qu'elle «doit se faire chaque
année», en raison de la durée
limitée de son effet (pas plus de
6 mois) et du caractère «mutant»
des souches du virus. «Pour
cette raison, le virus de cette
année n'est pas le même que
celui de l'année dernière», a-t-il
expliqué avant de faire remar-
quer que «durant la conjoncture
actuelle, la grippe saisonnière
peut s'avérer un peu plus grave
que le coronavirus». Abordant
précisément le
«chevauchement» entre les
symptômes de la grippe saison-
nière et du coronavirus, le spé-
cialiste a relevé «la difficulté de
différencier entre les deux patho-
logies», préconisant le recours

au diagnostic biologique comme
seul moyen de faire le distinguo
entre elles. Par ailleurs, le prési-
dent de la Société algérienne
d'Immunologie a convié les
sujets concernés à «éviter la vac-
cination durant l'apparition des
symptômes», arguant de son
«inutilité», d'une part, et des
risques encourus sur leur santé,
d'autre part. De son côté, la
directrice en charge des mala-
dies transmissibles au ministère
de la Santé, Dr Samia Hammadi,
a mis en garde contre «l'auto-
vaccination», l'avis du médecin
étant «important pour décider de
l'opportunité pour le patient à se
faire vacciner». Elle a indiqué
que l'acquisition du vaccin anti-
grippal au niveau des officines
de pharmacie ne peut, par
conséquent, se faire qu'après
présentation de la prescription

médicale. Il est à noter que le
ministère de la Santé a lancé
début novembre dernier une
campagne de vaccination
contre la grippe saisonnière,
après l'acquisition de deux mil-
lions de doses de vaccin, desti-
nées spécifiquement aux caté-
gories sociales vulnérables.
Conformément aux instructions
du ministère de la Santé, tous les
établissements concernés, dont
les hôpitaux, les établissements
publics de santé de proximité
(EPSP) et les officines privées
auxquels cette mission a été
confiée, prennent en charge 
l'opération de vaccination,
sachant que le vaccin est rem-
boursable par la Caisse nationa-
le de sécurité sociale pour les
personnes atteintes de maladies
chroniques et immunitaires.

T. K.

 Le virus de la grippe saisonnière s'est propagé dans de nombreuses familles algériennes.
En effet, depuis la baisse des températures, les établissements publics de santé de proximité
sont pris d'assaut par des enfants grippés, des femmes et des personnes âgées qui ont des

infections respiratoires aiguës et compliquées.

L e ministre des Finances,
Laaziz Faid, a présenté,
hier,  devant les membres

du Conseil de la nation, le texte
de la loi de finances pour l'exer-
cice 2024, lequel prévoit des
dépenses de plus de 15 275 mil-
liards DA, dont 18 % destinés à
l'investissement public.

Lors d'une plénière présidée
par Salah Goudjil, président de
la chambre haute du Parlement,
en présence de la ministre des
Relations avec le Parlement,
Besma Azouar et des membres
du gouvernement, M. Faid a
expliqué que le texte de la loi de
finances 2024 avait été élaboré
«dans un contexte marqué par
une retour de la stabilité de la
situation économique, résultant
de l'amélioration des indicateurs
macroéconomiques à travers 
l'amélioration des recettes des
exportations, un excédent dans
la balance des paiements, l'accu-
mulation des réserves de chan-
ge, ainsi que la réduction du défi-
cit budgétaire». 

Le texte de loi consacre le
principe de «préservation de la
justice sociale en tant que priori-
té», à travers l'intervention de
l'Etat dans les domaines de la

santé, l'éducation, la sécurité
sociale et le logement, notam-
ment au profit des franges
sociales les plus fragiles, ajoute
le ministre. 

Le texte de la loi de finances
2024 vise également à prendre
en charge l'impact financier
causé par les mesures visant à
garantir la sécurité alimentaire,
l'alimentation en eau potable
pour faire face à la question du
stress hydrique, la promotion de
l'investissement, la relance de
grands projets structurants et la
poursuite de la réalisation des
différents projets, a-t-il expliqué. 

Selon les chiffres présentés
par M. Faid, le texte de la loi de
finances pour 2024 prévoit des
recettes de 9 105,3 milliards de
DA, dont 3 512,3 milliards de DA
de recettes pour la fiscalité
pétrolière. Quant aux dépenses
en 2024, elle s'élèveront, selon le
texte de la loi de finances, à 
15 292,47 milliards de DA pour
les autorisations d'engagement
et 15 275,28 milliards de DA pour
les crédits de paiement. 

Le budget de l'Etat pour l'an-
née 2024 est réparti, selon la
nature des dépenses, sur les
dépenses dédiées aux person-

nels, de l'ordre de 5 155,67 mil-
liards de DA, dépenses de ges-
tion des services 632,87 milliards
de DA, dépenses d'investisse-
ment estimées à 
2 894,58 milliards de DA d'autori-
sation d'engagement et 2 809,36
milliards de DA de crédits de
paiement. 

S'agissant du nouveau pro-
gramme d'investissement public,
l'enveloppe budgétaire prévue
pour l'année 2024 dédiée aux
nouvelles opérations est estimée
à 2 405,33 milliards de DA d'au-
torisation d'engagement et 
1 356,57 milliards de DA de cré-
dits de paiement.

Par ailleurs, les affectations
prévues pour l'année 2024 à la
réévaluation des opérations en
cours de réalisation ont atteint
489,25 milliards de DA d'autori-
sation d'engagement et 396,82
milliards de DA de crédits de
paiement.

Le texte de la loi de finances
2024 prévoit une croissance
économique de 4,2 %, a ajouté
M. Faid, rappelant que le texte
avait été élaboré sur la base d'un
prix référentiel du prix du baril du
pétrole de 60 dollars, et de 70
dollars pour le prix estimatif du

baril de pétrole brut. 
Les exportations de biens

devraient s'élever à 49,8 milliards
USD en 2024, tandis que les
importations devraient augmen-
ter de 7,1 % par rapport aux pré-
visions de clôture de 2023 et
atteindront 43,5 milliards USD. 

Ainsi, la balance commerciale
enregistrera un excédent entre
2024 et 2026, pour atteindre 6,3
milliards USD en 2024, 2,9 mil-
liards USD et  4,2 milliards USD
en 2025 et 2026. 

Le texte de loi a prévu plu-
sieurs mesures législatives
visant principalement à préser-
ver le pouvoir d'achat du citoyen,
le soutien à l'investissement et la
facilitation et la numérisation des
procédures fiscales.

Le rapport présenté lors de la
plénière par le rapporteur de la
commission, Mouloud M'barek
Flouti, a relevé que le texte de loi
«a adopté une nouvelle
approche en matière de gestion
du budget reposant sur l'efficien-
ce de la performance et la réali-
sation des objectifs des poli-
tiques publiques tracées».

Il s'inscrit «dans le cadre de
l'approche adoptée par les
hautes autorités du pays pour

consolider la dynamique écono-
mique, tout en préservant les
acquis sociaux du citoyen,
notamment en matière de renfor-
cement du pouvoir d'achat en
dépit des variations des prix sur
les marchés mondiaux, outre la
révision de la grille indiciaire des
salaires dans la Fonction
publique, la valorisation de l'allo-
cation chômage et des pensions
de retraite». 

Younès F.

Conseil de la nation

Faid présente le texte de la loi de finances 2024

Pour qui joue
le temps 

Suite de la page une

D ernièrement le ministre
israélien de la Défense
a parlé des pertes

palestiniennes de même que
si ses services de renseigne-
ment en tenaient un compte
rigoureux. Il se trouve que
depuis le 7 octobre ces ser-
vices ne sont plus crédibles.
On ne peut se fier aux chiffres
qu'ils donnent de temps à
autre pour se faire serait-ce
une idée approximative du
cours réel de la guerre. Reste
le facteur temps qui lui ne
trompe pas. Or du temps
Israël n'en dispose pas à
volonté. Il en dispose beau-
coup moins que la résistance
palestinienne, qui elle s'était
préparée pour tenir plusieurs
mois, ce qui est chaque jour
plus évident. Si la guerre
devait durer indéfiniment, nul
doute alors que le plus fort fini-
rait par la gagner, quand ce
serait près avoir tout détruit.
Mais il ne pourra revendiquer
la victoire que s'il l'obtient dans
un temps raisonnable, c'est-à-
dire en l'occurrence conforme
au rapport des forces. Une vic-
toire obtenue au bout d'un
temps prolongé, même lui
aura du mal à s'en féliciter. Les
Etats-Unis, tout en se gardant
de lui fixer un délai au terme
duquel il devrait avoir  éliminé
le Hamas, le véritable objectif
de cette guerre, dans lequel
sont compris les autres, n'en
attendent  pas moins de lui
qu'il emporte la décision sinon
avant que cette année ne se
termine, du moins dès le début
de la prochaine. La réputation
de foudre de guerre qui est
celle d'Israël depuis qu'il existe
lui fait un impérieux devoir de
ne faire qu'une bouchée d'al-
Qassam. Or plus de deux mois
après avoir été humilié par lui,
cette bouchée ne passe pas,
au contraire elle est toujours
bloquée en travers de sa
gorge, menaçant de l'étouffer.
Mieux encore, il est clair que la
guerre bouclera son troisième
mois sans qu'il soit possible
d'en voir le bout. L'arme du
temps, non seulement il n'en
est pas maître, mais tout se
passe comme si elle avait
choisi de favoriser l'autre
camp. Dès à présent, il ne se
passe pas de jour qui ne soit
porté au crédit de la résistan-
ce. Si le mois de décembre
s'achève, puis qu'arrive la nou-
velle année, qui à son tour se
met à se consommer, et tou-
jours pas de victoire israélien-
ne en vue, alors il faut com-
mencer à croire que c'est bien
la libération de la Palestine qui
a commencé. M. H.

LA QUESTION DU JOUR
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La numérisation du secteur
de la Santé a atteint 75 %

Par Faten D.

D
ans une déclaration à
la presse en marge de
l'ouverture des tra-
vaux du premier col-

loque international sur "La numé-
risation et la santé", organisé par
l'Etablissement hospitalier uni-
versitaire (EHU) «1er-Novembre-
1954» d'Oran, le même respon-
sable a souligné que «la numéri-
sation du secteur de la Santé a
fait de grands progrès, atteignant
un taux de pas moins de 75 % au
niveau national et devrait
atteindre 100 % d'ici la fin de
cette année».

Il a indiqué qu'un plan pour la
numérisation du secteur a été
élaboré et sera mis en œuvre
entre 2024 et 2028. Ce plan com-
porte 15 axes portant sur l'infra-
structure, le développement du
dossier médical électronique, le
système sanitaire informatique,
la formation du personnel, l'éla-
boration du cadre juridique de la
numérisation dans la santé et le
raccordement à la fibre optique
et autres.

M. Messaoudi a également
souligné que le projet du numéro
d'identification national, qui sera
consacré pour chaque citoyen

tout au long de sa vie, permettra
aux agents de la santé d'accéder
au dossier médical électronique
des patients, ce qui facilitera la
tâche des médecins et des
patients. De son côté, le direc-
teur de la santé d'Oran, Hadj
Betouaf, a fait savoir que «le taux
de numérisation de la wilaya a
atteint 85 %, où tous les grands
hôpitaux sont numérisés, ainsi
que 48 polycliniques sur un total
de 56». Le directeur de
l'Etablissement hospitalier uni-
versitaire «1er-Novembre-1954»
d'Oran, Rabah Bar, a, pour sa
part, souligné que cet établisse-
ment sanitaire est pionnier en
matière de numérisation,
sachant que cette année marque
le dixième anniversaire du lance-
ment du dossier électronique du
malade, signalant que la plupart
des services de l'hôpital envisa-
gent d'atteindre zéro % dans l'uti-
lisation du papier.

Le premier Congrès sur la
numérisation et la santé, qui
s'étale sur deux jours, enregistre

la participation de 450 respon-
sables et spécialistes de diffé-
rentes régions du pays, notam-
ment des directeurs et méde-
cins, 12 spécialistes étrangers
de France et du Canada. Il a éga-
lement enregistré la participation
de spécialistes par visioconfé-

rence pour débattre et échanger
les expériences scientifiques sur
plusieurs thèmes qui concernent
la numérisation et l'utilisation des
technologies modernes dans le
domaine de la santé et de la
médecine. 

F. D. 

 Le taux de numérisation du secteur de la Santé au niveau national a atteint 75 %, a indiqué, dimanche à Oran, le
directeur des systèmes d'information et de l'informatique au ministère de la Santé, Mouhoub Messaoudi.

Au niveau national

A c t u e l

L a recherche scientifique et
les mécanismes d'utilisa-
tion des technologies de

pointe dans le domaine agricole,
notamment saharien, pour
accroître son rendement et réali-
ser l'autosuffisance à moindre
coût, a été au centre d'une jour-
née d'étude organisée dimanche
à Alger par le Conseil national de
la recherche scientifique et des
technologies (CNRST).

Lors de cette journée d'étude
placée sous le thème «Soutien
aux politiques publiques dans le
domaine de la sécurité alimentai-
re : contribution des technolo-
gies émergentes dans l'agricultu-
re saharienne», les participants
ont insisté sur la nécessité d'une
exploitation optimale des res-
sources disponibles et de la maî-
trise des technologies de pointe
en vue d'accroître la rendement

des surfaces agricoles, notam-
ment l'agriculture saharienne, au
vu des potentialités offertes dont
les ressources en eau.

A cette occasion, le président
du CNRST, Mohamed Taher
Abadlia, a souligné la nécessité
d'utiliser les technologies
modernes à l'instar des drones
et des robots, afin de maîtriser le
processus agricole, indiquant
que cela est à même de satisfai-
re la demande locale, en particu-
lier au regard de la croissance
démographique effrénée.

De son côté, le directeur
d'études au CNRST, Mokhtar
Sellami, a précisé qu'il était
urgent de doter les ressources
disponibles (humaines et maté-
rielles) de moyens technolo-
giques l'habilitant à accroître leur
rendement à moindre coût, et
ce, au vu des grandes superfi-

cies et des changements géo-
graphiques que connaît la
région.

L'intervenant a, en outre,
salué les efforts des autorités
publiques dans le soutien à
l'agriculture saharienne, dans le
cadre de la mise en œuvre du
programme du président de la
République, Abdelmadjid
Tebboune, visant à valoriser les
facteurs de réussite en la matiè-
re. Dans ce sillage, l'expert et
ancien ministre délégué chargé
de l'Agriculture saharienne et de
montagne, Fouad Chahat, a
affirmé que les capacités agri-
coles du Sahara algérien qui 
s'étend sur une superficie de
plus de 2 millions km2, ne peu-
vent être exploitées sans l'utilisa-
tion de technologies adéquates
et compatibles avec les caracté-
ristiques environnementales de

la région, à l'instar des équipe-
ments fonctionnant à l'énergie
solaire et le contrôle à distance
des serres.

A son tour, l'enseignant à
l'Ecole nationale supérieure
d'agronomie (ENSA) et membre
du Conseil scientifique du
Conseil national de la recherche
scientifique et des technologies
(CNRST), Brahim Mouhouche, a
fait savoir que pour assurer sa
sécurité alimentaire, l'Algérie qui
est située dans une région en
situation de pénurie d'eau et de
stress hydrique, a orienté sa
politique vers l'investissement
dans les wilayas du Sud qui dis-
posent d'environ 50 000 milliards
m3 d'eau stockée.

Pour lui, il est nécessaire de
suivre ces mutations par l'adop-
tion de «l'agriculture intelligente»
à travers l'utilisation des
ressources en eau d'une maniè-
re «moderne, scientifique et étu-
diée» pour éviter tout gaspillage,
en sus de «l'utilisation rationnelle
des engrais».

La journée d'étude a vu la pré-
sentation de plusieurs exposés
dont celui du wali d'Adrar, Larbi
Bahloul, sur les capacités agri-
coles et les réalisations du sec-
teur dans cette wilaya du Sud,
ainsi que des exposés de
groupes publics, à l'instar de
«Madar», «Cosider Agrico» et la
filiale de Sonatrach «3A SPA» sur
leurs investissements agricoles. 

F. D.

Rencontre

Le rôle des technologies émergentes dans l'agriculture
saharienne, thème d'une journée d'étude

L e ministre du Tourisme et
de l'Artisanat, Mokhtar
Didouche, a présidé,

dimanche à Alger, la cérémonie
d'installation de Ammar Guellati,
dans ses fonctions de nouveau
directeur général du  Groupe
Hôtellerie, Tourisme et
Thermalisme (HTT), indique un
communiqué du ministère.

Lors de cette cérémonie d'ins-

tallation qui s'est déroulée en
présence de cadres centraux, M.
Didouche a rappelé l'importance
et le rôle de ce groupe dans la
promotion et le développement
du produit touristique algérien,
avec «un parc représentant 20 %
de l'ensemble des établisse-
ments hôteliers nationaux».

Le ministre a affirmé, à ce pro-
pos, la nécessité «du parachève-

ment du programme tracé par les
autorités publiques pour la réha-
bilitation et la modernisation des
unités hôtelières relevant du
groupe HTT pour être au diapa-
son des normes internationales»,
et du «lancement des travaux des
unités restantes pour leur livrai-
son dans les plus brefs délais».

Il a également souligné «l'im-
portance d'améliorer la perfor-

mance du secteur public à tra-
vers la mise en place d'un nou-
veau système de gouvernance
fondé sur l'efficience et la consé-
cration réelle de la culture du tra-
vail et de la gestion par résultats
(GPR), afin d'atteindre les objec-
tifs tracés dans la feuille de route
du secteur visant à relancer le
tourisme en Algérie», selon la
même source. H. Y.

Tourisme

Installation du nouveau directeur général du Groupe HTT 

EL Bayadh 
Collecte de 20

témoignages vivants sur
la guerre de Libération 

La Direction des moudjahidine
et ayants droit de la wilaya d'El
Bayadh a procédé, depuis le
début de l'année en cours, à la
collecte et l'enregistrement de
20 témoignages vivants sur la
guerre de Libération nationale,
a-t-on appris auprès des
responsables de cette
direction. Les responsables du
service du patrimoine historique
et culturel ont indiqué à l'APS
que cette opération a permis
d'enregistrer 29 heures filmées
avec des moudjahidine et des
fils de chahid de la région sur
les évènements historiques qui
se sont produits durant la
guerre de Libération, dans le
cadre des efforts visant à
préserver la mémoire nationale,
de contribuer à l'écriture de
l'histoire de notre pays et
transmettre le message des
chouhada et leurs combats
héroïques aux générations
montantes. Dans le même
sillage et dans le cadre des
efforts qui se poursuivent pour
préserver le patrimoine
historique et culturel lié à la
guerre de Libération nationale,
la même direction a lancé
récemment une opération de
recensement de l'ensemble des
cimetières des chouhada et des
sites historiques de la wilaya
pour y entamer des travaux de
réhabilitation et d'entretien. Pas
moins de 20 cimetières des
martyrs ont été dénombrés
dans la wilaya, en plus de 54
vestiges touristiques et
mémoriels devant bénéficier de
l'opération de réhabilitation et
d'entretien visant à les
protéger, car ils font
régulièrement l'objet de visites
de recueillement par de
nombreux citoyens. R. A.



Par Salima K.

L
es orientations du prési-
dent de la République,
Abdelmadjid Tebboune,
lors du dernier Conseil

des ministres de l'année 2022,
celles «d'œuvrer à hisser le
niveau de production de gaz, en
vue de préserver la moyenne
nationale de consommation,
d'une part, et de renforcer l'ex-
portation, d'autre part, en exécu-
tion des engagements pris par
l'Algérie vis-à-vis de ses parte-
naires étrangers», ont été ainsi
concrétisées en 2023.

L'année s'achève en effet
avec un bilan riche en réalisa-
tions pour le secteur de

l'Energie, comprenant la conclu-
sion de plusieurs accords signés
par la Sonatrach avec des firmes
mondiales, portant sur divers
domaines de coopération en lien
avec les hydrocarbures et qui
confirment le rôle de la compa-
gnie nationale comme fournis-
seur fiable d'énergie.

Selon l'Agence nationale pour
la valorisation des ressources en
hydrocarbures (Alnaft),
Sonatrach a signé, durant l'an-
née 2023, dans le cadre de la
nouvelle loi sur les hydrocar-
bures, des contrats avec six
compagnies mondiales, à savoir
Eni, Occidental Petroleum,
TotalEnergies, Sinopec et
Pertamina, alors que des négo-

ciations avec des compagnies
majeures sont en cours pour la
conclusion d'autres contrats. 

Un nouveau gazoduc
et câble électrique

sous-marin avec l'Italie
Parmi les importants accords

signés également en 2023, ceux
signés par le Groupe Sonatrach
et le groupe Italien «ENI» à Alger,
portant sur l'augmentation des
approvisionnements en gaz et la
réduction des émissions.

Des accords stratégiques
bilatéraux ont été notamment
signés, en présence du
Président Tebboune, et de la pré-
sidente du Conseil des ministres
italien, Mme Giorgia Meloni, qui
effectuait une visite en Algérie, et
consistent en la réalisation d'un
nouveau gazoduc pour transpor-
ter du gaz naturel et alternative-
ment de l'hydrogène et de l'am-
moniac bleu et vert, ainsi que la
pose d'un câble électrique sous-
marin et l'extension de l'actuelle
capacité de liquéfaction du gaz
naturel.«C'est un projet d'extrême
importance qui érigera l'Italie en
hub de distribution des produits
énergétiques vers l'Europe»,
avait alors souligné le président
de la République, en parlant du
projet du nouveau gazoduc.

Dans le domaine de la com-
mercialisation, d'importants
contrats de livraison de gaz ont

aussi été concrétisés en 2023. Il
s'agit, entre autres, de l'accord
signé par Sonatrach avec la
compagnie chinoise Wanhua
Chemical sur l'approvisionne-
ment en gaz de pétrole liquéfié
(GPL) du complexe pétrochi-
mique de Wanhue en Chine.

Sonatrach a également signé,
durant l'année qui s'achève, un
accord important avec la société
turque Botas, portant sur la
vente et l'achat de gaz naturel
liquéfié (GNL) destiné au marché
turc pour une durée de 3 ans.

En outre, la compagnie natio-
nale a concrétisé en juillet 2023
sa première livraison de GNL à
Eni, au nouveau terminal de
regazéification flottant de
Piombino en Italie, livrée par un
méthanier détenu par la filiale
Hyproc, ouvrant ainsi des pers-
pectives d'accroître les volumes
gaziers vers ce nouveau termi-
nal. L'année 2023 se termine, en
outre, avec la reprise des activi-
tés de Sonatrach en Libye.

Pour ce qui est des décou-
vertes, la compagnie a annoncé
la réalisation de 10 nouvelles
découvertes de gisements d'hy-
drocarbures, s'ajoutant aux 16
autres concrétisées en 2022, des
découvertes qui confirment l'im-
portant potentiel en pétrole et
gaz que recèle le pays et les
efforts consentis en matière d'ex-
ploration et de renouvellement
des réserves.

Fin 2022, s'agissant du gaz, le
Président Tebboune avait relevé
la nécessité de multiplier les
découvertes afin de porter le
volume des exportations d'envi-
ron 53 Mds m3 actuellement à
près de 100 Mds m3 à terme.

Au titre des recettes des
exportations, l'Algérie a enregis-
tré, à fin septembre 2023, envi-
ron 38 milliards dollars et
devraient atteindre, selon les
prévisions du gouvernement, les
48 milliards de dollars à la fin de
l'année. Par ailleurs, d'impor-
tantes infrastructures énergé-
tiques ont été réceptionnées,
dont le Centre de stockage et de
distribution de carburants de
Sidi Bel Abbès, d'une capacité
d e
180 000 m3, assurant l'autonomie
en carburants de 30 jours pour la
région ouest et sud-ouest du
pays. Et afin de réussir la transi-
tion énergétique, plusieurs pro-
jets ont été engagés en 2023,
dont le lancement de l'avis d'ap-
pel d'offres par le Groupe
Sonelgaz pour la production de
2 000 MW d'électricité solaire
photovoltaïque. Cette consulta-
tion comprend la réalisation de
15 centrales solaires à travers 12
wilayas avec une puissance uni-
taire qui varie entre 80 et 220
MW, outre la réalisation d'instal-
lations de raccordement au
réseau d'électricité.

S. K. 

Accords et découvertes... une année
2023 prolifique pour le secteur

 Le secteur énergétique a connu en 2023 une année exceptionnelle, marquée notamment par la signature de
plusieurs accords avec des firmes internationales et des découvertes d'hydrocarbures permettant au pays
d'augmenter ses recettes d'exportation et de disposer de réserves stratégiques pour l'économie nationale.

U n protocole d'accord a été signé,
dimanche, entre le Holiding
Algerian Chemical Specialities

(ACS) et la compagnie internationale
SIGIT, portant sur la création d'une entre-
prise conjointe pour la production de
composants et structures en plastique et
caoutchouc destinés à l'industrie automo-
bile, a annoncé ACS dans un communi-
qué. «Une rencontre s'est tenue au niveau
du siège du Holding ACS, regroupant le P-
DG du Holding, Samir Yahiaoui et Lorenzo
Manoni, directeur général technique et
responsable du développement de la
compagnie internationale SOAG-SIGIT,

spécialisée dans la production de struc-
tures et composants en plastique et caout-
chouc pour le compte des grands produc-
teurs automobiles, tels que Fiat, Skoda,
Volkswagen et Geely», a précisé le com-
muniqué. Cette rencontre s'inscrit «dans
le cadre de la concrétisation des orienta-
tions du ministre de l'Industrie et de la
Production pharmaceutique, Ali Aoun,
visant la multiplication des efforts pour
l'accompagnement de l'industrie automo-
bile en Algérie, ainsi que l'augmentation
du niveau d'intégration nationale à travers
la recherche de partenaires économiques
expérimentés, possédant un potentiel

technologique et industriel avérés à
l'échelle internationale, et ce, dans la pers-
pective de produire des composants et
pièces de rechange automobile en
Algérie», a ajouté le communiqué. Cette
rencontre, à laquelle ont participé le
représentant de la société SIGIT en
Algérie, les cadres du Holding ACS ainsi
que les P-DG des filiales concernées et le
Groupe ENPC, s'est soldée par la signatu-
re d'un protocole d'accord entre les deux
parties, portant sur la création d'une entre-
prise conjointe pour la production de
composants et structures en plastique et
caoutchouc destinés à l'industrie automo-

bile. Ce partenariat s'étendra dans un
futur proche aux peintures et verre, qui
rentrent dans le domaine d'activité du
Holding ACS, a fait savoir le communiqué
tout en mentionnant que «la société
conjointe sera fort probablement implan-
tée dans la wilaya d'Oran».

Après la signature, M. Yahiaoui s'est
exprimé sur «l'importance de ce projet qui
coïncide avec le lancement d'une réelle
industrie automobile en Algérie, parallèle-
ment avec la volonté des grandes firmes
automobiles pour investir et s'installer en
Algérie».

Fatah S.

Industrie automobile

Accord pour la création d'une joint-venture 
de production des composants en Algérie

L a Bourse de Tokyo démar-
rait en forme hier matin
dans la foulée de Wall

Street, où les investisseurs ont
bien accueilli vendredi les
chiffres montrant un marché de
l'emploi plus dynamique que
prévu aux Etats-Unis. L'indice

vedette Nikkei gagnait 1,8 % à
32 890,01 points vers 00h40
GMT et l'indice élargi Topix pro-
gressait de 1,47 % à 2 358,72
points. Le marché de l'emploi
américain s'est montré bien plus
solide qu'attendu en novembre,
avec des créations d'emplois en

hausse par rapport à octobre et
un taux de chômage reparti à la
baisse, ce qui aurait pu faire
craindre une surchauffe de
l'économie en dépit des resser-
rements monétaires de la
banque centrale américaine
(Fed). Le dollar remontait à

145,21 yens vers 00h45 GMT,
contre 144,95 yens vendredi à
21h00 GMT.

L'euro se renforçait aussi à
156,39 yens contre 156,01 yens
en fin de semaine dernière et
était quasi stable face au billet
vert, à 1,0770 dollar pour un

euro contre 1,0763 dollar ven-
dredi. Sur le marché du pétrole,
le baril de WTI américain pro-
gressait de 0,29 % à 71,44 dol-
lars vers 00h40 GMT et celui de
Brent de la mer du Nord s'ap-
préciait de 0,41 % à 76,15 dol-
lars. N. T.

Marché  

La Bourse de Tokyo en hausse derrière Wall Street
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Par Abla Selles

C'
est pour sa contri-
bution à la promo-
tion et l'enrichisse-
ment de cette forme

d'expression artistique dans le
domaine de l'audiovisuel en
Algérie et dans le Monde arabo-
musulman que Kour Noureddine
a reçu cette distinction. Le diplô-
me lui a été décerné par le doyen
des calligraphes égyptiens,
Messâd Khodhir El Borsaïdi, qui
est également le président du
Haut comité de la calligraphie
arabe dans son pays et, par
ailleurs, propriétaire du plus
grand musée de cet art, a décla-
ré à la presse Kour Noureddine,
qui s'est dit «honoré d'être le réci-
piendaire d'une telle distinction».

Le calligraphe algérien, qui a
précisé avoir appris les bases de
cette forme d'expression artis-
tique de son homologue égyp-
tien, a affirmé que le diplôme qui
lui a été décerné est le premier
du genre dans le Monde arabe,
se disant «fier d'être le premier

Algérien à en être l'attributaire».
L'artiste a fait observer que ce
genre de diplôme n'est attribué
qu'aux artistes spécialisés dans
la calligraphie par les maîtres
(Cheikhs) de cet art, considéré,
souligne-t-on, comme une
marque distinctive de la culture
et du patrimoine artistico-culturel
du Monde arabo-musulman.

Cette distinction a eu lieu lors
de la participation de l'artiste
algérien, en qualité d'invité
d'honneur, à la 8e édition du
Congrès international de calli-
graphie qui s'était déroulé dans
la capitale égyptienne, Le Caire,
souligne-t-on. Kour Noureddine
avait participé à cette manifesta-
tion en proposant 5 œuvres, ce
qui lui avait valu la reconnaissan-
ce de ses pairs, qui avaient
apprécié la qualité de son travail
et sa contribution dans le déve-
loppement de l'école algérienne
et arabe de calligraphie, ainsi
que ses efforts dans la promo-
tion de cet art via les réseaux
sociaux. A. S. 

L'Oranais Noureddine Kour reçoit la distinction
 Les artistes algériens continuent d'honorer notre pays lors des manifestations internationales. En effet, dans le

domaine de la calligraphie arabe, l'artiste Kour Noureddine vient de recevoir le premier diplôme (Idjaza), l'équivalent
d'un doctorat, d'histoire de la calligraphie arabe, a-t-on appris de l'artiste oranais.

L e Conseil des ministres, réuni
dimanche sous la présidence du
président de la République,

Abdelmadjid Tebboune, a adopté le projet
de loi relatif à l'industrie cinématogra-
phique.

Le Président Tebboune a chargé, lors
de cette réunion, la ministre de la Culture
et des Arts, Soraya Mouloudji, de «la
création d'une instance nationale dont les
missions seront attribuées aux gens du

secteur afin de superviser l'activité ciné-
matographique et de relancer ce domaine
vital, notamment avec la production, ces
dernières années, d'excellentes œuvres
dramatiques et l'émergence de jeunes
talents en actorat et en réalisation», selon
un communiqué du Conseil des
ministres.

Le président de la République a
ordonné également d'«encourager tous
les talents et les compétences cinémato-

graphiques en Algérie, tout en captant
celles parmi les enfants de la communau-
té nationale à l'étranger en leur ouvrant la
voie pour présenter leurs œuvres et
contributions, pour faire de 2024 l'année
du lancement de la production cinémato-
graphique».

L'Etat s'engage, dans ce cadre, à
«financer les œuvres cinématographiques
jusqu'à 70 % à travers des crédits ban-
caires, tout en aidant les gens du secteur

à réaliser des studios de tournage et des
villes cinématographiques permettant à
l'Algérie de renouer avec sa gloire et son
lustre cinématographique», ajoute la
même source.

Le Conseil des ministres a clôturé ses
travaux par l'approbation du projet de
marché pour la réalisation des travaux
d'aménagement et réseaux divers de la
ville médiatique «Dzair Media city».

M. K.

Conseil des ministres

Adoption du projet de loi relatif à l'industrie cinématographique 

I nvendue. Une couverture ori-
ginale de l'album de bande
dessinée Astérix et Cléopâtre

de 1963 a été mise aux enchères
ce dimanche à Bruxelles mais n'a
pas trouvé preneur. Le directeur
général de la maison Millon,
Arnaud de Partz, qui organisait la
vente, a estimé auprès de l'AFP
que les acheteurs avaient peut-
être été découragés par la plain-
te de la fille du dessinateur fran-
çais Albert Uderzo, mort en
2020. La maison de vente aux
enchères insiste sur le fait qu'elle
vend l'œuvre au nom du fils d'un

homme qui l'a reçue il y a plus de
50 ans d'Uderzo, le co-créateur
de la série Astérix. Mais ce n'est
pas l'avis de Sylvie Uderzo.
Celle-ci avait déposé plainte fin
novembre, estimant que si son
père avait donné le tableau, il
l'aurait signé et dédicacé. La fille
du dessinateur affirmait donc
qu'il s'agissait d'un vol. Si le par-
quet de Bruxelles a finalement
constaté «l'absence d'infraction»
et a décidé de classer la plainte,
l'avocate de Sylvie Uderzo avait
maintenu la pression. Orly
Rezlan avait prévenu que tout

acheteur du dessin original pour-
rait être poursuivi pour recel.

La célèbre gouache, repré-
sentant la reine égyptienne allon-
gée et les deux héros gaulois
Astérix et Obelix mesure 32 cen-
timètres sur 17 ; l'œuvre était
susceptible d'être vendue entre
400 000 et 500 000 euros, mais
aucune offre n'a été faite à la
mise à prix et elle n'a finalement
pas été vendue.

L'histoire Astérix et Cléopâtre
est apparue sous forme de
feuilleton dans le magazine
«Pilote» en 1963 et a été reliée

comme le sixième livre d'aventu-
re de la série en 1965. La pochet-
te parodie l'affiche de l'épopée
hollywoodienne «Cléopâtre» de
1963, alors la plus chère jamais
réalisée, avec la Cléopâtre
d'Uderzo dans la même pose
que sa star de cinéma Elizabeth
Taylor. Astérix, le valeureux héros
gaulois, remplace Jules César
incarné par Rex Harrison et son
corpulent acolyte Obélix rempla-
ce Marc Antoine joué par
Richard Burton. Ces dernières
années, les œuvres d'art issues
des éditions originales de

bandes dessinées françaises et
belges comme Astérix ou Tintin
ont attiré de riches collection-
neurs et investisseurs. En février,
la couverture originale de «Tintin
en Amérique» du Belge Hergé,
datant de 1942, a été vendue à
Paris pour 2,16 millions d'euros.
Mais les successions des
défunts auteurs et illustrateurs de
bandes dessinées gardent farou-
chement les droits sur ce que
sont devenues des marques
mondiales, et plusieurs ventes
ont suscité des controverses.

A. M.

Astérix et Cléopâtre mise aux enchères

La couverture originale ne trouve pas preneur 

S a voix aux sonorités soules a mar-
qué la musique française.
L'annonce du décès de l'artiste a

été faite par le site actu.fr. D'après un com-
muniqué de son producteur transmis à
l'AFP, il a été précisé que Pascal Périz a
mis fin à ses jours à l'âge de 62 ans ce
dimanche 10 décembre. «Le chanteur ‘’du
chat’’ aura eu 7 vies lui aussi, il n'a plus
supporté la dernière», peut-on lire dans un
communiqué du groupe.

Rapidement, Ahmed Mouici, membre
du groupe Pow Wow, s'est exprimé sur les
réseaux sociaux. «Je suis tellement triste...
J'ai partagé à ses côtés quelques plus
belles années de ma vie...», a-t-il écrit pour
accompagner une image d'une pochette
de disque du groupe français.

Après avoir adressé ses condoléances
et ses pensées aux proches de Pascal
Périz, Ahmed Mouici a tenu à faire un clin
d'œil à l'aventure musicale qui les a rap-

prochés. «Bonne route mon ami. Le lion
est mort ce soir... Je t'aimerai toujours mon
chat...», faisant ici référence aux deux
titres les plus connus du groupe.

Pascal Périz et Alain Chennevière 
s'étaient une première fois lancés dans la
musique ensemble en fondant le groupe
les Alligators dans les années 80, rencon-
trant un certain succès, avant de lancer
l'aventure Pow Wow. Ahmed Mouici avait
rejoint en 1990 le groupe de chant a cap-

pella Pow Wow fondé par Pascal Périz et
Alain Chennevière, auquel s'est ajouté
Bertrand Pierre. Le groupe ne se faisait
accompagner sur scène que d'un seul
instrument : les percussions d'Yvo Abadi.

Pow Wow s'est très rapidement hissé
au sommet du top 50 avec «Le Chat». La
chanson sortie en 1992 est devenue un
tube et reste aujourd'hui encore culte pour
plusieurs générations.

R. I.

Mort de Pascal Périz, chanteur du groupe Pow Wow

Ses amis rendent hommage «au chat» 

Premier diplôme d'histoire de la calligraphie du Monde arabe
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Par Rosa C.

«S
ur cette mon-
tagne, il y a notre
drapeau. Chaque
matin, nous le

regardons et nous nous sentons
heureux et fiers», affirme Jacklyn
Peters, une infirmière de 39 ans
du village de 280 âmes situé à
moins de dix kilomètres de la
frontière avec le Venezuela.

«C'est le président lui-même
qui l'a planté pour montrer que
nous appartenons tous au
Guyana», explique cette mère de
six enfants tous nés comme elle
à Arau.

Le président guyanien, Irfaan
Ali, est venu en hélicoptère fin
novembre pour assister à l'instal-
lation du drapeau au sommet du
Tepuy Pakaramba, qui culmine à
2 300 mètres.

Dans le village, une église
adventiste blanche austère, sans
sculpture ni peintures, et une
école avec un drapeau guyanien
à mi-mât en signe deuil pour les
cinq soldats morts début
décembre, non loin de là, dans
un accident d'hélicoptère.

Des maisons en bois sur pilo-
tis, des arbres à cajou et des

hamacs un peu partout. Ici, un
père y dort avec sa fille. Là,
quatre enfants jouent sur des
téléphones portables. 

«Ici, c'est le Guyana», insiste
l'infirmière. «Nous avons peur,
nous sommes terrifiés. Les sol-
dats (vénézuéliens) nous maltrai-
tent en nous empêchant de cir-
culer sur la rivière Cayuni, qui
marque la frontière».

«Nous ne voulons pas la guer-
re. Il y a des enfants, des femmes
enceintes», poursuit-elle.

«Ici, c'est la terre des Akawaio.
Ça l'était avant l'arrivée des
Espagnols. Depuis des temps
immémoriaux. Pour nous, il n'y a
pas de frontière mais maintenant
avec la politique, il y en a une»,
raconte Thomas Devroy, 59 ans,
un ancien chef du village.

«L'Essequibo appartient au
Guyana», assure-t-il. «Nous ne
voulons pas de guerre. Nous
pouvons vivre en bons voisins.
Mais, nous sommes fermes.
L'Essequibo nous appartient».

«Nous accueillons des
Vénézuéliens. Nous sommes
frères des deux côtés de la fron-
tière. Nous sommes tristes pour
eux. Ils fuient leur pays. Mais

nous ne voulons pas de Maduro
(le président vénézuélien, ndlr),
de la corruption, de la pauvreté.
Comment peut-il prétendre gou-
verner ici ?», s'offusque-t-il.

Quelque sept millions de
Vénézuéliens ont fui la crise éco-
nomique et politique que traver-
se leur pays.

Des milliers d'entre eux ont
traversé la frontière avec le
Guyana. Beaucoup travaillent
dans les mines d'or artisanales
de la région.

Pourtant, à Arau, on ne roule
pas précisément sur l'or. Les
familles vivent de l'orpaillage et
d'agriculture de «survie»,
explique Lindon Cheong, 53 ans,
en faisait visiter la maison qu'il a
«construite de ses propres
mains».

De descendance chinoise
lointaine, ce père de cinq enfants
allait de mine en mine jusqu'à
son arrivée à Arau, il y a 17 ans.

Sa petite maison compte trois
pièces. Dans la chambre à cou-
cher, un miroir couronné du por-
trait de «mon» président Irfaan
Ali. Appuyé contre un mur, un
détecteur de métaux.

L'Essequibo est revendiqué
depuis des décennies par le
Venezuela. La tension est mon-

tée avec la découverte d'impor-
tantes réserves de pétrole.
Quelque 125 000 personnes, soit
un cinquième de la population
du Guyana, vivent dans ce terri-
toire qui couvre les deux tiers de
la superficie du pays.

Mais, à Arau, situé à des cen-
taines de kilomètres de la capita-
le Georgetown ou des gisements
offshore, on «attend toujours» de
voir la couleur de l'argent de l'or
noir.

«Regardez comment on vit. Il
n'y a pas de routes. A l'école, à la
cantine, la première semaine du
mois, il y a un peu de viande.
Mais, après c'est riz blanc !», s'in-
surge Lindon Cheong, estimant
que le pouvoir délaisse

l'Essequibo au profit des régions
de l'Est. «Où va l'argent ?»

L'orpailleur dit avoir du mal à
joindre les deux bouts. «L'or
devient rare. Il parait qu'il y en a
en profondeur mais nous
sommes des mineurs de
surface», dit-il.

Depuis septembre, les mili-
taires vénézuéliens prélèvent en
outre une dime sur les bateaux
qui approvisionnent le village par
le Cayuni.

Et les prix ont explosé. Un
petit avion amène du fret quatre
ou cinq fois par semaine. Mais
une bouteille de Coca-Cola
coûte 10 dollars américains.

R. C. 

Essequibo

«Ici, c'est le Guayana», clame-t-on malgré
les revendications par le Venezuela

 Au sommet du Tepuy Pakaramba flotte le drapeau du Guyana. A son pied, dans le petit village d'Arau, les habitants
se disent Guyaniens, malgré les revendications du Venezuela voisin sur ce territoire, l'Essequibo, riche en pétrole.

I l semblerait que Gérald Darmanin, qui a annoncé il y a déjà
quelques mois ses ambitions présidentielles pour 2027, ne soit
plus le seul chez les macronistes à penser à la prochaine cour-

se à l'Élysée. En effet, l'ex-Premier ministre d'Emmanuel Macron,
Édouard Philippe, qui s'est toutefois éloigné depuis son départ de
Matignon du giron présidentiel, semble montrer un intérêt de
moins en moins dissimulé pour endosser la fonction suprême.
C'est ainsi que l'ex-Chef du gouvernement se fait de plus en plus
présent dans les médias et qu'il commence à tenir des lignes poli-
tiques qui, pense-t-il, lui permettront de rivaliser avec Darmanin,
dont la cote de popularité grimpe et redescend au gré des faits
divers qui ponctuent l'actualité. Édouard Philippe, lui, garde une
popularité plus solide mais doit tout de même la consolider pour
arriver à apparaître comme un candidat crédible d'ici trois ans.
Interrogé sur le drame qui a coûté la vie au jeune Thomas, le 19
novembre dernier, l'ancien Premier ministre met les pieds dans le
plat. Dans un entretien accordé au Journal du Dimanche (JDD),
Édouard Philippe a ainsi jugé «bien possible» qu'il y ait «une forme
nouvelle de racisme anti-Blancs» en France après la mort du jeune
Thomas, poignardé à Crépol (Drôme). C'est à la sortie d'une fête
de village, le 18 novembre dernier, que l'adolescent de 16 ans a
été tué dans des circonstances encore troubles. «Je ne veux pas
me prononcer sur la procédure judiciaire en cours. Je n'ai aucun
élément me permettant de le faire, sinon ce que j'ai pu lire dans les
journaux», a mis en garde l'ancien Premier ministre, alors que la
justice n'a pas retenu de mobile raciste. Un témoin avait confié au
«Dauphiné Libéré» avoir entendu distinctement des assaillants 
dire : «On est là pour tuer les Blancs, on est là pour planter les
Blancs». Le patron de «Horizons» a néanmoins avancé l'hypothèse
d'«une forme nouvelle de racisme anti-Blancs, comme il y a une
forme ancienne de racisme anti-Noirs, anti-Arabes ou anti-Juifs». Et
de citer l'écrivain Charles Péguy : «Il faut dire ce qu'on voit, mais il
faut surtout voir ce qu'on voit». Une position qui tranche avec celle
plus mesurée et prudente d'une partie du gouvernement mais qui
se rapproche de celle de Gérald Darmanin qui cette semaine
encore sur le racisme vis-à-vis des personnes blanches a 
déclaré  : «Ne pas dire qu'il existe, c'est ne pas dire la vérité». Reste
à voir si la stratégie adoptée par Édouard Philippe sera la bonne
pour gagner les faveurs des électeurs de centre droit, qui sem-
blent constituer désormais une majorité des électeurs d'Emmanuel
Macron et de son parti.

F. M.

Par Fouzia Mahmoudi Position
Commentaire 

L a Pologne aura un nou-
veau gouvernement cette
semaine, après le refus

probable du Parlement de voter
la confiance au gouvernement
nationaliste minoritaire, et l'élec-
tion dans la foulée de Donald
Tusk, candidat de la majorité
pro-européenne, au poste de
Premier ministre.

La coalition de forces pro-
européennes a remporté les
législatives du 15 octobre mais
c'est au pouvoir nationaliste sor-
tant que le président Andrzej
Duda, son allié, a d'abord confié
la tâche de constituer un gouver-
nement, retardant de près de
deux mois la fin des huit ans du
camp nationaliste populiste au
pouvoir. Arrivé au terme constitu-
tionnel de sa mission, le Premier
ministre Mateusz Morawiecki a
présenté hier au Parlement son
discours de politique générale.

M. Morawiecki a réitéré son
projet d'une «grande Pologne
souveraine mais au sein de
l'Union européenne», a vanté les
succès de son gouvernement et
a dénoncé «le mal» qui avait
sévi, selon lui, avant l'arrivée du
parti Droit et Justice (PiS) au
pouvoir en 2015. Précédé d'un
débat parlementaire, le vote de
confiance est attendu à 15h00
locale (14h00 GMT) et reste
considéré comme une
démarche qui – faute d'alliances
possibles – est vouée à l'échec.

S'il en est ainsi, le Parlement
devrait élire dans la soirée même
Donald Tusk, ancien Premier
ministre polonais et ex-président
du Conseil européen, à la tête
d'un nouveau gouvernement.

Composée par la Coalition
Citoyenne (KO, centre), la
Troisième Voie (démocrate chré-
tien) et La Gauche, la coalition
pro-européenne dispose de 248
députés, face à 194 élus du parti
Droit et Justice (PiS) et à 18
autres de la Confédération
(extrême-droite), dans l'hémi-
cycle de 460 sièges. Une fois
élu, M. Tusk devrait, selon les
annonces officielles, présenter
aujourd'hui son propre discours
de politique générale et se sou-
mettre immédiatement au vote
de confiance, avant de prêter
serment demain pour achever
les procédures requises par la
Constitution et mettre formelle-
ment un terme aux huit ans du
pouvoir nationaliste en Pologne.
M. Tusk compte pouvoir ainsi
représenter son pays au pro-
chain sommet européen, jeudi et
vendredi à Bruxelles. Les
attentes sont énormes envers ce
gouvernement pro-européen, à
portée de main, mais les natio-
nalistes populistes resteront une
opposition puissante et conti-
nueront à contrôler plusieurs ins-
titutions d'État. L'héritage des
huit ans au pouvoir continuera à
peser lourd sur le pays. «Le nou-

veau gouvernement devra
chaque jour mener des combats,
parce que le PiS (...) ne baissera
pas les bras et continuera à se
battre», a déclaré à l'AFP l'ana-
lyste politique Jaroslaw Kuisz.

«Ce sera un bourbier plutôt
que des changements rapides,
le PiS ayant laissé à ses succes-
seurs un champ de mines judi-
ciaire», souligne-t-il. Les ana-
lystes parlent d'«une toile d'arai-
gnée» tissée par le PiS autour de
l'État, d'autant plus solide que le
mandat présidentiel de M. Duda
ne s'achève qu'en 2025 et qu'il
peut à tout moment jouer de son
droit de veto sur les lois adop-
tées par le Parlement. Le PiS a
profité des deux mois de pouvoir
supplémentaires qui lui ont été
offerts en cadeau par le chef de
l'État «pour se renforcer institu-
tionnellement et financièrement»,
souligne M. Kuisz. Le parti natio-
naliste a ainsi nommé ses repré-
sentants à la tête de différentes
institutions, avec des mandats
souvent irrévocables, des procu-
reurs au parquet national et envi-
ron 150 nouveaux juges, choisis
par un organe critiqué par
Bruxelles pour sa dépendance
au PiS. Les réformes controver-
sées du système judiciaire intro-
duites par les nationalistes ont
poussé Bruxelles à bloquer des
milliards d'euros de fonds desti-
nés à Varsovie que M. Tusk vou-
dra débloquer.

Le futur gouvernement pro-européen dans l'attente
du vote du Parlement

Pologne
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CAN 2023 

Statu quo pour 
le stage des Verts  

Par Mahfoud M.  

E
n effet, il faut savoir
que rien n'a filtré pour
le moment, même si
selon les informations

les Fennecs devraient entrer en
regroupement à partir du 25
décembre prochain pour être
logés soit au CTN de Sidi
Moussa ou à Oran. Pour l'instant,
le staff technique n'a pas encore
tranché et se donne du temps
avant de prendre une décision
ferme à ce sujet. Dix jours après,
soit vers le 4 ou le 5 janvier 2024,
la délégation algérienne doit
s'envoler vers un pays sub-saha-
rien, qui reste à déterminer, pour

un stage de préparation et d'ac-
climatation à la fois. Un pays
dont le climat est proche de celui
de la Côte d'Ivoire, comme l'avait
affirmé le sélectionneur national,
Djamel Belmadi, dans une de
ses déclarations publiques.

On évoque, à ce propos, trois
pays : la Guinée équatoriale, le
Ghana ou le Sénégal.  L'EN
compte disputer sur place deux
à trois joutes amicales.

En outre, le groupe des 27
joueurs ne se complètera qu'à
partir du 3 janvier, car certains
éléments ne seront autorisés par
la FIFA à rejoindre leur sélection
qu'à cette date, ce qui devrait
être le cas de ceux évoluant en

Europe. Cela pourrait poser
quelques problèmes au staff qui
aurait souhaité travailler la cohé-
sion avant le rendez-vous afri-
cain et avoir plus de temps pour
se préparer. 

Pour rappel, la CAN 2023
débutera le 13 janvier et prendra
fin le 11 février 2024. L'équipe
nationale évoluera dans le grou-
pe D en compagnie du Burkina
Faso, de l'Angola et de la
Mauritanie.

Les coéquipiers de Riyad
Mahrez feront leur entrée en lice
dans la compétition continentale
le lundi 15 janvier 2024 face à
l'Angola, au stade de Bouaké.

M. M.

Alors que la Coupe d'Afrique des nations (CAN 2023) approche
à grands pas et que l'équipe nationale entamera dans quelques

semaines la préparation d'avant -CAN, rien n'est encore fixé pour le
stage précédant cette compétition importante pour les Verts.
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La sabreuse algérienne Zahra
Kahli a terminé en 49e position,
sur un total de 184 participantes
au Grand Prix de France d'escri-
me, disputé samedi et dimanche
à Orléans, après sa défaite (15-
8) dans le tableau "principal" des
64, contre l'Américaine Tatiana
Nazlymov. Sa compatriote
Saoussen Boudiaf, candidate à
une qualification olympique,
s'est contentée de la 59e place,
après sa défaite (15-5) dans le
tableau "principal" des 64, contre
l'Espagnole Lucia Martin

Portugues. Boudiaf avait atteint
le tableau des 64 après avoir
remporté trois victoires dans la
phase de groupes, contre trois
défaites, alors que sa compatrio-
te Zahra Kahli avait remporté
une victoire de plus (4), contre
seulement deux défaites. Elle
avait été précédemment exemp-
tée du tableau des 128 et avait
dominé la japonaise Risa
Takashima (15-14) dans le
tableau des 64, d'où son meilleur
classement par rapport à
Saoussen Boudiaf.  

Escrime/Grand Prix de France (Sabre-Dames) 
Zahra Kahli termine 49e sur un total de 184

L'attaquant algérien de la
Royale Saint Gilloise a de nou-
veau marqué ce soir contre
Charleroi, inscrivant un doublé
qui le place avec 11 buts à une
unité du meilleur buteur du
championnat. Titulaire en pointe,
Amoura a ouvert le score à la 15e
minute sur une passe de Puertas.

En deuxième période il réalise
son classique sur l'aile gauche,
éliminant son vis-à-vis d'un cro-
chet et plaçant une frappe à ras
de terre petit filet pour tromper le
gardien (65e). Il est remplacé à la
77e minute alors que son équipe
mène 3-0 contre Charleroi de
Zorgane, titulaire aussi.

Belgique
Doublé d'Amoura contre Charleroi

Le coup d'envoi du match
entre le CS Constantine et la JS
Kabylie, prévu vendredi pour le
compte de la 10e journée du
championnat de Ligue 1 Mobilis
de football, a été retardé à 16h45
au lieu de 15h15 comme pro-
grammé initialement, a annoncé
la Ligue de football profession-
nel (LFP) dimanche sur son site
officiel. "Le changement d'horai-
re a été décidé suite à la deman-
de de l'Etablissement public de
la télévision algérienne (EPTV) et
l'accord des deux clubs", précise
l'instance dirigeante de la com-
pétition dans un communiqué.

Le CSC, 7e au classement en
compagnie de l'USM Khenchela
avec 13 points chacun, reste sur
une victoire à domicile face à
l'USMK (2-0), alors que la JS
Kabylie (4e, 14 pts) a confirmé
vendredi son redressement en
battant à Tizi-Ouzou la lanterne
rouge l'ES Ben Aknoun (1-0).

La 10e journée débutera ven-
dredi avec quatre matchs au
programme : ESBA-CRB, CSC-
JSK, MCEB-USMA, et ASO-PAC,
et se poursuivra samedi avec
notamment le match du leader le
MC Alger à la maison face à
l'USMK. 

Ligue 1 Mobilis (10e journée) 
Le coup d'envoi du match 
CSC-JSK retardé à 16h45 

La direction du RC Relizane,
dont l'équipe a évité de justesse
le week-end passé une troisième
défaite sur tapis vert dans le
championnat inter-régions de
football (Gr.Ouest), est dans
l'obligation de s'acquitter de 45
millions de dinars pour voir son
dossier relatif à l'épuration de
ses dettes validé par la
Fédération algérienne de foot-
ball (FAF), a-t-on appris,
dimanche, auprès de ce club. 

Cette somme représente une
partie de la première tranche
des dettes globales du RCR
auprès d'anciens joueurs et
entraîneurs avec lesquels sa
direction vient de conclure des
protocoles d'accord portant sur
le paiement en quatre tranches
de leurs arriérés des salaires,
suivant le processus initié par la
FAF dans ce registre, précise-t-
on. L'autre partie de la première
tranche, évaluée à un peu plus
de 30 millions DA, sera versée
par la FAF en guise de crédit que
la direction du "Rapid" s'est
engagée à rembourser dans un
délai d'une année, souligne-t-on.
Une procédure qui a bénéficié à

tous les autres clubs endettés,
qui ont accepté d'adhérer au
processus de la FAF pour clore
le dossier des dettes accumu-
lées depuis plusieurs années et
expose le football algérien à des
sanctions de la part de la
Fédération internationale de
football (FIFA), selon le président
de la FAF, Walid Sadi.
Cependant, du côté du RCR,
relégué du premier au troisième
palier en l'espace de trois sai-
sons et dont la valeur globale de
ses dettes est estimée à plus de
320 millions DA, trouve des diffi-
cultés pour payer d'abord les 45
millions DA qui couvrent une
partie de la première tranche sti-
pulée dans les protocoles d'ac-
cord signés avec ses créanciers,
déplore-t-on du côté de la direc-
tion du club. A cet effet, un appel
a été lancé par cette direction à
l'adresse des autorités locales
pour aider le club à honorer ses
engagements et éviter par là
même une troisième défaite sur
tapis vert en championnat qui lui
coûtera une relégation automa-
tique en division inférieure, pré-
vient-on. 

Inter-régions (Gr. Ouest)
Le RC Relizane sommé 
de payer 45 millions DA  

L' USM Alger s'est imposée
face aux Egyptiens de
Future FC 1-0, dimanche

soir au stade olympique du 5-
Juillet, pour le compte de la 3e
journée (Gr.A) de la phase de
poules de la Coupe de la
Confédération africaine de foot-
ball. Les "Rouge et Noir", tenants
du trophée, ont bien entamé la
partie, en monopolisant le ballon
face à une équipe égyptienne
bien regroupée derrière. L'USMA
n'a pas tardé à se montrer dan-
gereuse. L'attaquant malien
Abdoulay Kanou a vu son tir
sauvé difficilement par le portier
égyptien Mahmoud Gench (3e).
Future FC a réagi ensuite grâce
au buteur maison Marouane
Mohsen, ce dernier à deux
reprises a failli tromper la vigilan-
ce d'Oussama Benbot, d'abord
de la tête (21e), avant de voir son
tir passé juste au-dessus de la
transversale (22e). Réveillés par
cette alerte, les Algérois ont pris
d'assaut la défense adverse en
multipliant les actions offensives,
ce qui a fini par créer la panique
chez les Egyptiens. Le pressing
exercé par les Usmistes a failli
faire mouche  avec deux actions

dangereuses d'Allilet (35e) et de
Belkacemi (44e). 

Après la pause, l'USMA était
plus déterminée et est parvenue
à trouver la faille grâce à Kanou
(65e) sur une longue balle
d'Allilet. Les joueurs de l'entraî-
neur portugais Ricardo
Formosinho ont essayé de por-
ter le danger dans le camp algé-
rois, mais en vain, puisque la
défense usmiste a préservé le
précieux avantage jusqu'au sif-
flet final de l'arbitre mauricien
Ahmad Iltehaz Heeralall. Dans
l'autre match du groupe A, la for-
mation libyenne d'Al-Hilal
Benghazi s'est rachetée en bat-
tant à domicile les Sud-Africains

de Supersport United 2-1. Les
locaux ont ouvert le score par
Moatassim Biallah Al-Taeb (13e),
avant que les visiteurs ne remet-
tent les pendules à l'heure grâce
à Ghampani Lungu (59e). Les
Libyens sont revenus à la charge
pour marquer le but de la victoi-
re par Moatassim Bi Allah Al-
Taeb, auteur d'un doublé (61e).
A l'issue de cette 3e journée,
l'USMA s'empare du fauteuil de
leader avec 9 points et se rap-
proche des quarts de finale,
devant Future FC (6 pts). Al-Hilal
Benghazi suit à la troisième
place avec 3 points, alors que
Supersport United ferme la
marche avec 0 point. 

Coupe de la Confédération africaine (Gr.A/ 3e J)/USMA 1- Future FC 0

Les "Rouge et Noir" proches des quarts 

Les Verts attendent de connaître
le programme de préparation

Le président de la Fédération
algérienne de football a déclaré
qu'il n'allait pas se rendre à la
cérémonie des CAF Awards, par
solidarité avec Riyad Mahrez
notamment. Walid Sadi a expli-
qué avoir communiqué son boy-
cott à l'institution africaine il y a
quelques jours et expliqué
qu'aucun officiel algérien ne

prendre part à la remise des prix
après la scandaleuse absence
de Riyad Mahrez du podium.

Pour rappel, la cérémonie a
eu lieu à Marrakech hier soir, 11
décembre. Rappelons aussi l'ab-
sence de l'USM Alger, vainqueur
de deux trophées africains en
2023, et celle de Fares Chaibi
pour les meilleurs espoirs.

CAF Awards 
Walid Sadi boycotte la cérémonie
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V o t r e  q u o t i d i e n  n a t i o n a l

Par Hocine Cherfa

Le coup d’envoi de son acti-
vité a été donné hier par le
wali, à l’occasion du 63e

anniversaire des évènements du
11 décembre 1960. L’EPIC
«Bougie Provert» est dirigé par
Zahir Bennaceur. Pour rappel, le
wali avait mis la pression sur les
responsables concernés, dont
l’APC et le directeur de cet EPIC,
afin de commencer la mission
pour laquelle il a été crée. L’EPIC
«Bougie Provert», dont la créa-
tion a coûté  37 milliards de cen-
times et pour lequel un autre
budget a été débloqué pour son
fonctionnement, devrait couvrir,
comme première étape, la col-
lecte d’ordures ménagères de
six secteurs en haute-ville qui
étaient confiés, auparavant, à la
régie communale, en plus de

celui de Semina. Les prestataires
privés devraient s’occuper,
comme de coutume, de leurs
secteurs. Pour entamer son acti-
vité, cette nouvelle entreprise
publique a mobilisé, dans un
premier temps, quelques
moyens matériels et humains.
Pour le matériel, on citera 18
camions dont 17 bennes-tas-
seuses et 1 camion de gros ton-
nage. Sur le plan humain, 28
agents ont été recrutés et affec-
tés à la gestion des surfaces, 10
chauffeurs et 5 agents affectés à
la sécurité. Le gros du personnel
de cette société publique a été
recruté dans le cadre de l’ANEM.
Le parc à matériel de l’EPIC est
implanté au niveau de l’ancien
parc communal d’Ighil-Ouazoug.
Cette entreprise devrait mettre
fin progressivement à la détério-

ration de l’hygiène urbaine et la
prolifération démesurée des
ordures ménagères et dépotoirs
sauvages observés dans de
nombreux quartiers populaires
de la haute-ville. A l’occasion du
63e anniversaire du 11
décembre 1960, le wali a doté
hier plusieurs communes en
moyens de collecte d’ordures
ménagères et d’alimentation en
eau potable. C’est ainsi que 9
bennes-tasseuses, 4 camions-
citernes, 2 camions à benne bas-
culante et 3 groupes électro-
gènes à projecteurs ont été attri-
bués aux communes déshéri-
tées. Les maires de ces munici-
palités ont reçu, hier, lors d’une
cérémonie à laquelle ont pris
part les parlementaires et le pré-
sident de l’APW, entre autres, les
décisions d’attribution et les clés
de ce matériel qui a été acquis,
souligne-t-on, sur le budget de la
wilaya. «La distribution de ce
matériel entre dans le cadre des
efforts de l’Etat visant l’améliora-
tion de la situation de l’environ-
nement, la prise en charge des
doléances et l’amélioration du
cadre de vie des citoyens, ceci
par la réalisation d’infrastructures
publiques de base et la consoli-
dation du développement
durable au niveau local», indique
la wilaya dans un communiqué
publié sur sa page. Et d’ajouter :
«Le but est de renforcer le servi-
ce d’enlèvement des déchets
ménagers à travers l’intensifica-

tion des tournées dans les quar-
tiers pour la collecte des
déchets». Il s’agit, aussi, selon la
même source, «de garantir un
service public rapide afin de
répondre aux besoins des popu-
lations des zones déshéritées en
matière d’alimentation en eau
potable». Selon toujours la
wilaya, «cette opération entre
dans le cadre de la stratégie de
la wilaya visant à promouvoir le
paysage et l’environnement en
général, renforcer le parc com-
munal en matériel afin de pouvoir
prendre en charge l’hygiène du
milieu, garantir les mesures d’ur-
gence et l’approvisionnement
des habitants des contrées iso-
lées en eau potable». Ceci en
attendant la distribution, d’ici
peu, d’une deuxième vague de
matériel dont des bennes-tas-
seuses, des camions-citernes,
des camions à benne basculan-
te, en vue de parer aux insuffi-
sances exprimées par les com-
munes en la matière. Une enve-
loppe financière de l’ordre de 56
milliards de centimes a été
débloquée pour l’acquisition de
ces camions. Pour rappel, ce
programme avait débuté en
2021. La wilaya de Béjaïa a pu
acquérir un total de 79 camions
au total, entre bennes-tas-
seuses, hydrocureurs, rétrochar-
geurs et camions-citernes. A
l’occasion aussi, le premier res-
ponsable de la wilaya a procédé
à la pose de la première pierre

en vue de la réalisation d’une
grande pêcherie d’une bâtisse
de R+1 près de la porte
Sarasine, au port de Béjaïa. «Un
projet modèle qui devrait être
généralisé, à l’avenir, sur les
autres communes côtières», a
indiqué le wali, Kamel-Eddine
Karbouche, dans une déclara-
tion faite à la radio locale.
L’étude du projet a été présentée
hier et le chef de l’exécutif de
wilaya a demandé au président
de l’APC de Béjaïa de commen-
cer, dès maintenant, les travaux
de réalisation de cette poisson-
nerie. «Ce projet assurera une
meilleure organisation, exposi-
tion et vente des produits marins
disponibles sur la côte de
Béjaïa», a indiqué la wilaya. Et
d’ajouter : «Il permettra aux opé-
rateurs économiques exerçant
dans le domaine de la pêche
maritime d’exercer leurs activités
dans des conditions appro-
priées». «Le but de cette ce pro-
jet est de rendre également les
produits aquacoles abordables
pour le consommateur», sou-
ligne-on encore. Le bureau
d’études a été invité à augmenter
la capacité d’accueil des restau-
rants qui devraient être érigés. Le
premier responsable de la wilaya
a également procédé, hier, à la
pose de la première pierre pour
la réalisation d’une antenne
administrative au niveau d’Ighil-
Ouzoug.

H. C.

Enlèvement des ordures ménagères dans la commune de Béjaïa

Coup d’envoi des 
activités de l’EPIC 
«Bougie Provert»
 L'établissement public industriel et

commercial (EPIC) de la commune de Béjaïa
«Bougie Provert», spécialisé dans la gestion

et la collecte des déchets ménagers, est enfin
opérationnel.

LE MINISTRE de l’Industrie
et de la Production pharmaceu-
tique, Ali Aoun, a supervisé, hier,
dans la zone industrielle de la
commune de Tafraoui (Oran), 
l’inauguration de l’usine automo-
bile de la marque italienne «Fiat».

La cérémonie d’inauguration
de cette usine s’est déroulée en
présence du vice-ministre italien
de l’Entreprise et du «Made in
Italy», Valentino Valentini, et du
directeur général du Groupe
Stellantis auquel appartient la
marque Fiat, Carlos Tafriz.

Ce projet structurant a été
réalisé en un temps record,
puisque les travaux de mise en
œuvre ont débuté en novembre
2022, après la signature en
octobre 2022 d’un accord-cadre
entre le ministère de l’Industrie et
le Groupe Stellantis, quatrième

mondial du secteur de l’industrie
automobile, qui comprend 12
marques dont «Fiat».

L’accord-cadre signé entre
les deux parties, met l’accent sur
la nécessité de développer les
activités industrielles liées à la
construction automobile, le ser-
vice après-vente, les pièces de
rechange, ainsi que sur le déve-
loppement de la filière de la
construction automobile en
Algérie. La mise ne œuvre de
l’accord-cadre est intervenue à
la suite de la publication du
décret 22-384 daté du 17
novembre 2022, cadre juridique
englobant les conditions et les
mesures liées aux activités en
rapport avec la construction
automobile, définissant un nou-
veau cahier des charges destiné
aux importateurs et aux

constructeurs automobile. Le
Groupe Stellantis a annoncé que
la capacité de production initiale
de l’usine est estimée à 60 000
véhicules par an, dans une pre-
mière phase, et atteindra 90 000
véhicules par an dans une
seconde phase. L’usine automo-
bile Fiat de Tafraoui produira
trois types de véhicules
(modèles) jusqu’en 2026, tandis
que la production du quatrième
type débutera en 2029.

L’usine a employé 300 tra-
vailleurs durant l’année en cours,
et 300 autres devraient l’être en
2024, dont une grande partie a
été formée dans le cadre d’un
programme de coopération
entre l’entreprise «Stellantis» et
le secteur de la Formation et de
l’Enseignement professionnels.

Slim O.

Aoun supervise l'inauguration de l'usine de véhicules FIAT
Oran

Djalou@hotmail.com


